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de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
relatif au projet d'arrêté portant suspension d’importation et de mise 

sur le marché du tricholome équestre et ordonnant son retrait 
 

 
 
L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a été saisie le 29 mars 2004, 
par la Direction générale de l’alimentation, la Direction générale de la santé et la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, d’une 
demande d’avis sur un projet d'arrêté portant suspension d’importation et de mise sur le 
marché à titre gratuit ou onéreux du tricholome équestre ainsi que du retrait de ce 
champignon pour une durée d’un an. 
 
Après consultation du groupe d’experts déjà sollicité par l’Afssa dans le cadre de son 
premier avis en date du 13 octobre 2003, ce projet d'arrêté n’appelle pas d'observation de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.  
 
L’Afssa prend acte par ailleurs du courrier adressé le 27 avril 2004 par les administrations 
compétentes informant de la mise en place d’une nouvelle campagne d’information avant le 
début de la saison de collecte 2004 ainsi que de la demande de révision par la Société 
Mycologique de France du classement actuel de ce champignon. 
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